
   

 

9èmeRallye de l’Hérault Grand Orb MODERNE & VHC (20 et 21 Mars 2026) 
– Additif N° 3 « Organisateurs » aux Règlements particuliers de l’épreuve – 

 

ARTICLE 1P.-ORGANISATION 
 

Article 1.1P - Officiels  

• Mr Michel  MOLINES,  absent excusé, est remplacé par  Mr Stephen VIALLET  Licence  N°239603 – 08/09  , commissaire 
technique B 

 
Article 6.1P - Parcours et infrastructure  

• Modification du  Roadbook  
Suite à l'éboulement sur le Bd St Michel à Lamalou, nous sommes amenés à modifier les itinéraires d'accès aux parcs 
d'assistances et les points de Contrôles Horaires d'entrée et de sortie de Lamalou. L’itinéraire routier depuis Bédarieux et 
Hérépian se fera par la route de Bédarieux D 908 et le rond point du Pont Carrel, puis l'Avenue d'Alsace. Le point de Contrôle 
Horaire d'entrée des parc d'assistances sur la contre allée à droite devant le Garage Citroën.  
Le point de contrôle horaire de sortie des Parcs d'assistance se fera sur la contre allée à gauche devant l'école Paul Valérie, Av 
de la République en direction de l'épreuve spéciale 1-3-5 de Madale. Le contrôle horaire de fin d’épreuve est maintenu 
Av Charcot sur le parking en face du théâtre. Nous abandonnons le contrôle horaire prévu sur la rue Résidence le Grand 
Chêne.   

- En résumé, lors de la première section il faudra aller directement de Bédarieux à Lamalou par la D 908 route 
principale. 

- Le CH d'entrée de parc assistance pour les 3 sections se situera au garage Citroën à l'entrée de Lamalou après 
le pont à droite. 

- Le CH de sortie de parc assistance pour les 3 sections se situera devant l'école Paul Valéry à Lamalou. 

- Le CH de fin d’épreuve reste Av Charcot Parking à droite devant le Casino. 

Nous ne modifions pas les dispositions de remise des Prix qui se fera sur la place devant le Casino, ni le parc 
fermé d'arrivée sur la place du Marché, ni les positionnements des Parcs d'Assistance. 

Nous ne modifierons pas les timing horaires des Epreuves Spéciales, le temps gagné sur la liaison Bédarieux 
Lamalou prolongera les temps d'assistances. (le plan de Lamalou est joint à cet additif). 

•  La vitesse sera limitée de la D180 E3 Col de Madale (Point Stop ES 1/3/5) jusqu’à Mas St Vital. Durant ces 3 Km la vitesse 
sera régulée par arrêté préfectoral à 50km/h. 

                     

 (Sous réserve d’approbation par le Collège des Commissaires sportifs lors de leur 1ère réunion) 

  



   

 

Pièce jointe PLAN DE LAMALOU-LES-BAINS 
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